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Bruxelles, à l'Omet DI PUBLICTTÉ 

ROUBAIX, 31 MAI 1864 

. L E VOTE OU SÉNAT 
Par 154 vo ix contre 1 1 4 , le Sénat a voté 

l 'abrogation de la loi de 1816 qui consacrait 
l ' indissolubil ité du mariage . Vainement M. 
Jules S imon et M. Al lou ont protesté dans 
le plus magnif ique langage et avec des rai
sons pui sées aux sources m ê m e s de la m o 
rale contra cette mesure funeste . Leurs é lo -
Î u e n t e s adjurations n'ont pas été écoutées , 

ien' p lus , le garde d e s sceaux est interve
n u , et ce n'a pas été un spectacle médiocre
ment scandaleux que de voir le chef de la 
magistrature française s'associer, au n o m 
du g o u v e r n e m e n t , aux défenseurs du di
vorce . 

N o u s avons reproduit ici m ê m e les princi
paux passages du discours de M. Jules Si
m o n . Tous les arguments , tous les sophi smes 
é l evés en faveur du rétabl issement du divorce 
y étaient v ictor ieusement réfutés. Complé
tant l 'œuvre de l 'éloquent orateur, M Allou 
avait démontra que la quest ion du divorce 
n'avait jamais préoccupé l 'opinion, qu'elle 
n'était pas dans les esprits , qu'elle n'était 
pas dans l es beso ins , qu'elle n'était pas dans 
î ê s aspirations du p a y s . Les c lasses ouvrières 
ne demandent pas le rétabl issement d u di
vorce , et , dans les campagnes , les f emmes 
n e l 'envisagent qu'avec une véritable ter
reur. 

Et au point d e vus rn*nw d e la sécurité 
du foyer dans les familles honnêtes , i l Voit-
on pas f-e qu'il y a de danger à dire à la 
fiauvre femme qui lutte et se débat contre 
es séduct ions d'un amour impur , q u e ce 

qu'el le considère c o m m e une faute n'est, 
«près tout, que le premier acte d'une union 
friture, qui sera tout aussi honnête , tout 
aussi respectable q u e cel le que cet acte va 
contribuer à rompre ? Et M. Al lou rappelait 
l e s désordres de 1 8 0 7 , les paroles de Malle-
ville et Je mot terrible de Mercier : « Le di
vorce est l e sacrement d e l 'adultère ». 

-Après avoir montré que l le affreuse s i tua
tion le divorce créait aux enfants n é s d'une 
première un ion , M. Allou a prononcé , e n 
terminant , la déclaration suivante : « Si j ' é 
tais royal is te , j e répudierais la R é g e n c e ! 
Pour la*Républiqiie,Je n e veux pas du Direc
toire ! » — La majorité du Sénat n'a pas été 
d e e s t av i s ; el le a prouvé par son v o l e que 
la perspect ive d'une Républ ique avec les 
m œ u r s d u Directoire n e l'effrayait pas . Tant 
p i s ! 

La France , la vraie France , exerce , se lon 
la bel le express ion de Joseph de Maistre, 
une magistrature sur le genre humain . Son 
rôle est d'être l'initiatrice d e s grandes idées 
et e n m è m e t e m p s l a c o n s e r v a t r i c e d e s nobles 
tradit ions. En dépit de la l égère té , d e la cor
ruption m ê m e de ses moeurs, elle se faisait 
gloire de demeurer fidèle, dans s e s inst i tu
t ions et dans ses lo i s , à ces principes qui 
ass ignent à une nation u n e place d'é l i te , u n e 
situation hors l igne dans l es annales de 
l 'humanité . L e respect poussé jusqu 'au scru
pule de la d igni té , de la grandeur , de la 
sainteté d u mariage e t d e l ' intégrité d e la 
famille était, pour la France , un de ces d o g 
m e s sociaux par l e sque l s el le resplendissa i t 
aux purs so «mets de la civi l isat ion. Avec la 

omplic i té d u g o u v e r n e m e n t , l e Sénat a 
c . h ier ce patr imoine de gloire et 
porté d u m ê m e c o u p une grave atteinte aux 
saintes lois de la famille. 

• 

Parmi l es députés qui se sont prononcés 
dans les bureaux pour le projet ministériel 
de rév i s ion , beaucoup l'ont fait sans admet 
tre avec le cabinet que l e s Chambres eussent 
qualité pour limiter e n droit la souveraineté 
du Congrès . Ils n'admettaient la l imitation 
qu'en fait, c o m m e une sorte d ' engagement 
d'honneur pris d'avance par la majorité des 
m e m b r e s du Congrès de ne pas user de la 
pléni tude de leurs droits . C'est une base s in
gu l i èrement fragile, surtout après que M. 
Ju les Ferry a tant de fois montre ce que va 
lent en Républ ique les paroles les p lus so len
n e l l e m e n t d o n n é e s , 

••• 
A u début d e la séance d e j e u d i , M. le pré 

s ident Le Royer a annoncé au Sénat la mort 
d e M. le comte d'Haussonvil le . N o u s n e pou
v o n s que louer les que lques paroles qu'il a 
prononcées à ce sujet . M. le président du 
Sénat ferait b ien cependant , lorsqu il t suche 
à notre histoire contempora ine , d'y mettre 
plus d'exactitude. En disant qu'à la Chambre 
d e s d é p u t é s , d e 1 8 4 2 à 1 8 4 8 , M. le comte 
d'Haussonvil le appartenait au groupe de M. 
Odilon Barrot e t d e M. Thiers , et recevait 
l eurs inspirat ions , il est t o m b é dans une 
gross i ère erreur . M. le comte d'Hausson
vil le était a v e c M. Guizot e t s u i v a i t fidèle
m e n t sa po l i t ique . L'histoire parlementaire 
d e ce t e m p s es t assez connue pour q u e M. 
le prés ident d u Sénat n'ait pas le droit d e 
l ' ignorer. 

•*• • . 
L e s « ruraux » français se p la ignent avec 

raison d e s souffrances d e l 'agriculture, trop 
d é d a i g n é e s par l e s maîtres du jour; qu ils 
•mitent l eur parei l s d 'outre-Rbin . E n * e s t -
phal ie , le roi d e s p a y s a n s , M. d e Schor le -
mer-Als t , a c o m m e n c é avec se ize p e r s o n n e s 
une assoc iat ion d e défense d e s intérêts agri 
co les q u i c o m p t e aujourd'hui vingt mille 
m e m b r e s . En S i l é s i e , le major d e H u e n e , 
ayant fondé u n e société parei l le a v e c q u e l 
ques p a y s a n s , vo i t autour d e lui 8 , 2 0 0 ru

raux. Auss i le g o u v e r n e m e n t , qui d'abord 
avait paru vouloir les mépriser , frappé de 
c e s progrès rapides et é m u de l 'ardente ac
tivité de ces p i ' ; s sances assoc iat ions , leur 
fait d e s avances e l c h . ' c h e à les gagner . Dès 
que les g*ns se montrent redoutables , on 
affiche d u respect pour leurs intérêts . 

»*• 
Les francs-maçons n e m é n a g e n t pas l'ar

g e n t d e s contribuables q u a n d il s'agit d e 
faire la guerre à l 'ense igDement chrét ien. En 
Belg ique , i l exis te 181 éco le s coûtant aux con
tribuables 9 0 0 . 0 0 0 fr-, sans un seul élève, et 
d e plus il y a 5 0 0 autres éco les ayant d'un à 
cinq élèves et r e \ e n a n t à deux mil l ions et 
demi ! . . . 

LA CONFÉRENCE 
Le très intéressant d o c u m e n t que nous 

publ ions , adressé à l 'ambassadeur d 'Angle 
terre en Russ i e , prête à la quest ion de la con
férence, relative à l 'Egypte , le caractère e n 
t ièrement européen qu'el le comporte . Sa p u 
blication élargira, c r o y o n s - n o u s , la d i scus 
s ion à laquelle cette quest ion donne déjà l i eu , 
en la dégageant des cotés trop particul ière
ment anglais et français qu'el le avait paru 
prendre jusqu'ici . 

Foreign-Office, 28 février 1884. 
L'ambass.ideur de Russie est venu me voir au

jourd'hui, et m'a annoncé qu'il avait reçu des ins
tructions l'invitant à me communiquer les vues de 
son gouvernement, relativement à sa situation ac
tuelle on Egypte. 

Le baron de Morenheim m'a dit que l'empereur 
avait recueilli {noted) avec satisfaction les décla
ration* du gouvernement de Sa Majesté, confirmant 
les assurances répétées qu'il avait précédemment 
données sur sa politique en Egypte et afllim-int 
que cette politique n'avait pas changé d'ob
jet. Sa Majesté Impériale a r u dans ces déclara
tions une preuve du désir loyal du gouvernement 
de 9a Majesté de rester fidèle à ses engagements 
envers les grandes puissances qui possèdent en 
Egypte des intérêts et des droits égaux garantis 
parles traité». 

Le gouvernement russe, a ajouta Son excellence, 
serait sincèrement heureux de voir le gouverne
ment de Sa Majesté réussir, dans la tâche qu'il a 
entreprise de rétablir l'ordre en Egypte, de façon 
à faire concorder le bien-être d»s habitants de ce 
pay« avec les intérêts do l'Europo. Mais on ne peut 
nier que, jusqu'à présent, le but à atteindre sem
ble s'éloigner plutôt que de se rapprocher. Les dif
ficultés ont augmenté et se sont accrues chaque 
jour. Elles ont pris aujourd'hui des proportions 
qui doivent attirer l'attention des cabinets étran
gers, et dont le gouvernement britannique doit 
certainement tenir compte. 

Le gouvernement russe no sait quelles étaient 
les mesures qu'il pouvait être nécessaire ou pos
sible de prendre, en vue de ramener la situation 
d»ns ses limites premières. Le gouvernement de 
Sa Majesté peut. lu i -»ême, ne pas être en position 
de dire exactement ca qu'il faudrait faire, en pré
sence des facteurs nouveaux et d'un caractère in
connu, qui avaient augmenté les difficultés de cette 
question déjà si compliqrée. 

Mai» le cabinet russe avait, dés le principe, con
sidéré cett« question comme une question essen
tiellement européenne, aussi bien par ses antécé
dents et par les traités y afférents, que par les in
térêts internationaux qui s'y rattachent. Il se rap
pela seulement que c'était le concert des grandes 
puissances qui, depuis 1830, non seulement avait 
résolu les crises nombreuses, et tou' DS également 
graves, provoquées par la question égyptienne, 
mois encore avait réussi à établir, dans le pays, 
un ordre de choses qui avait fonctionné pen
dant cinquante ans sous le contrôle de l'Eu
rope. 

La Russie avait proposé auxpuissances de tenir, 
sons ce rapport, la même conduite, eu égard à la 
difficulté d'arriver autrement à une solution satis
faisante. Les faits ont confirmé l'exactitude de ces 
conjectures. Les événements ont suivi le cours lo
gique qu'ils devaient avoir, en commençant par 
le consortium anglo-français pour aboutir à 
une action isolée de l'Angleterre à Alexandrie, 
et, finalement, à une occupation anglaise en 
Egypte. 

Il serait difficile de dire que l'un ou l'autre de ces 
deux résultats qui sont survenus, aussi bien, 
d'ailleurs, que tous ceux qui étaient à prévoir, 
pût être pour qui que ce soit un sujet de satisfac
tion. 

Le baron de Morenheim a répété que l'empereur 
avait confiance en la loyauté des intentions du 
gouvernement de Sa Majesté et dans les assuran
ces de son premier ministre. « Son gouvernement 
• était cependant d'avis que, en présence des diffi-
* cultes croissantes, le moment était venu où la 
» question pouvait, de nouveau, devenir l'objet 
» d'une entente générale afin, tout au moins, de 
» prévenir, par un échange d'idées entre les cabi-
» nets,les complicatiousauxquellesla criseactuelle 
» pouvait donner lieu. » 

Son Excellence m'a rappelé que quand le gou
vernement de Sa Majesté communiqua, il y a un 
an, ses vues sur la réorg .nisation de l'Egypte, le 
gouvernement russe avait suggéré Tidée de sou
mettre ces propositions à un examen collectif, afin 
de mettre les puissances en état de les revêtir 
d'une nouvelle sanc.ion européenne, après s'être 
assurées si ces propositions étaient en harmonie 
avec les traités existants. Il leur était ainsi facile 
de prendre part à cette question da"s un esprit 
d'équité et de conciliation et en prenant en consi
dération les intérêts particuliers et I j . t imes de 
l'Angleterre en Egypte, aussi bien que les intérêts 
généraux de l'Europe. 

Son Excellence m a assuré que son gouverne
ment était encore animé du même désir, et qu'il 
voyait dans la gravité de la situation actuelle une 
raison de plus pour persévérer dans la conduite 
qu'il avait recommandée. 

L'heure de la réunion de la Chambre des Lords 
m'a obligé d'interrompre cet entretien. 

Je suis, etc., etc. 
Signé .- GRANVILLE. 

REVUE DE LA PRESSE 
I.e c o m t e d ' H a u s s o n v i l l e 

A v e c u n e unanimi té qu'on n e rencontre 
pas s o u v e n t , l es j o u r n a u x d e toute nuance 
ont rendu h o m m a g e a la m é m o i r e d u c o m t e 
d'Haussonvi l le . M. Edouard Hervé , qui fut 
un d e s e s a m i s , lui consacre dans le Soleil 
cette p a g e é loquente : 

Il y a un vaillant h o m m e de moins en 

France. Othenin de Clairon, comte d'Hausson
vil le, mort avant-hier, était une figure rare 
dans notre temps de défaillance universelle. 
D'autres parleront mieux que moi tht l'écpfc 
vain, de l 'académicien, deTnônfme' dû'monde". 
Je veux dire seulement quelques mots de 
l 'homme. 

Toute sa personne respirait la vigueur phy
sique et morale. Il était taillé pour la lutte. On 
se le figurait sans peine bardé de fer, coraœ8 
ses ancêtres « les Chevaux de Lorraine ». Sa 
maie prestance, son air décidé, sa bonne hu
meur communicative dans les moments criti
ques, tout en lui révélait un des fils de celte 
forte race qui , après avoir sauvé la France prr 
les mains de Jeanne-d'Arc, après avoir lutté 
devant Nancy contre la puissance deCharles-
le-Téméraire. garde aujourd'hui notre frontière 
de l'Est. 

Ce n'était pas un chef de parti. Dans un gou
vernement parlementaire les chefs de partis se 
font à la tribune. Le comte d'Haussonville 
abordait rarement la tribune du Sénat. Une 
surdité presque complète rendait difficile pour 
lui toute intervention dans les débats parlemen
taires. 

Il a cependant contribué plus que personne à 
reconstituer le parti de la Monarchie constitu
tionnelle. Son action, pour n'avoir pas eu l'é
clat et le retentissement qui s'attache aux 
grandes manifestations oratoires, n'en a pas 
été moins efficace. Pendant trente ans il a tra
vail lé , lutté, combattu pour sa foi politique, 
sans impatience comme sans découragement. 
Il a vu les mauvais jours : il meurt sans avoir 
vu le triomphe délinitiî. e 

Il avait un don pour rapprocher les h o m m e s 
et pour les grouper. D'autres se croyaient plus 
fins que lui et l'étaient peut-être,qui cependant 
n'exerçaient autour d'eux qu'une bien faible 
inlluence. On les admirait, on les écoutait , on 
ne les suivait pas. Il leur manquait ce j e ne 
sais quoi qui crée peu à peu la confiance mu
tuelle et qui constitue le plus solide des liens 
de parti. On a dit d'eux qu'ils n'étaient pas 
contai/inix. Kh bien! M. d'Haussonville, tout au 
contraire,était essentiellement contagieux.Cela 
tenait-il à la conviction qui l'animait, à son dé
sintéressement, ù l'aisance de ses manières, à 
la sûreté de son caractère ? Je ne sais . J'ai vu 
plus d'un homme éminent avoir les mêmes 
qualités et ne pas exercer cependant la même 
influence. Celle de M. d'Haussonville, devait 
tenir à autre chose. Sa grande force, je crois, 
était de ne j a m a i s chercher à vous faire entrer 
dans une petite égl ise. H s'était fait un idéal 
politique assez large pour que tout bon citoyen 
pût trouver place dans la Monarchie telle qu'il 
la rêvait . 

Après les douloureux événements de 1870-
1871 le comte d'Haussonville, profondément 
atteint dans son patriotisme de Français et de 
Lorrain, s'éloigna pendant quelques années de 
la politique,proprement dite, pour se consacrer 
à cette société de protection des Alsaciens-Lor
rains, qui a rendu de grands services, qui au-
r«it pu en rendre de plus grands encore, si la 
pensée de son fondateur avait été mieux com
prise et mieux secondée. Je ne crois pas me 
tromper en supposant que M. d'Haussonville, 
lorsqu'il fonda cette société , ava i t voulu en 
faire quelque chose de plus qu'une simple ins
titution philanthropique ou charitable. Je me 
figure que le vieux Lorrain, dans les veines 
duquel bouillonnait le sang d'une race de sol-
dats .voyait dans cette société le point de départ 
d'une œuvre plus considérable destinée, dans 
un jour peut-être é loigné,dans un jour de crise 
européenne, à exercer une influence l ibératrice 
sur l'avenir des deux provinces que la guerre 
nous a enlevées.Je ne trahis aucun secret,carje 
n'ai reçu aucune confidence. En tout cas il fal
lut renoncer vite à ce rêve. La France, hé las ! 
n'était pas préparée à s'y associer et surtout à 
le transformer en réalité. 

Bien que les h o m m e s de valeur ne man
quent pas d»ns le parti monarchique, bien que 
M. d'Haussonville, depuis quelques années, se 
fût effacé devant ceux de ses amis qui étaient 
physiquement en état de jouer dans la politi
que un rôle plus actif que le sien, sa disparition 
n'en laissera pas moins un grand vide. Pour les 
princes,c'était un ami d'ancienne date, éprouvé 
dans v ingt circonstances; un homme qui , par 
son âge , par sa situation, par les services ren
dus, était en état de leur dire certaines choses 
que d'autres se contentent de penser. Pour les 
hommes de notre génération, c'était un guide 
en qui on avait d'autant plus de confiance 
qu'on le savait détaché de toute visée person-' 
nelle et qu'on ne se demandait jamais , quand 
il vous donnait un conseil, quel intérêt il pou
vait avoir à vous le donner. Enfin, il était du 
petit nombre de ces hommes politiques qu'un 
échec ne décourage pas, qu'une responsabilité 
ne fait pas reculer. A ce point de vue, surtout, 
il nous manquera dans certaines circonstances. 
A l'heure des luttes décisives tout ce qui n'est 
pas robuste ne compte guère . Or, M. d'Haus
sonvil le élait un tempérament robuste, une in
tell igence robuste, un caractère robuste. 

•*. 
M. l t o c h e r o r t e t l e g é n é r a l G r a n t 

Un journal angla is a reproché à M. R o c h e -
fort d'attaquer le général Grant, parce q u e 
celui-ci avait refusé d e le recevoir , q u a n d il 
traversa l 'Amérique , après s o n évas ion de la 
Nouvel le -Calédonie . Le rédacteur d e l'Intran
sigeant déclare qu'il n'a jamais d e m a n d é à 
être reçu par le généra l Grant, p u i s il 
ajoute : 

Si , cependant, j 'avais réclamé de cet agio
teur l'honneur d'une audience, il aurait eu le 
plus grand tort de ne pas me l'accorder, attendu 
qu'à ce moment il élait déjà jusqu'au cou en
foncé dansjles tripotages, et spécialement daus 
cette affaire de fabrication frauduleuse d'eau-
de-vie, qui a coûté l'honneur et quelques an
nées de prison au général Belknap, son com
plice. 

Il est probable qu'admis en sa présence, j 'au
rais essayé de lui faire comprendre que la pro
bité constitue le plus strict devoir du premier 
magistrat d'une République et que, pour 
l 'homme qui a occupé Je pouvoir, rien ne vaut 
cette épitaphe : 77 mourut pauvre. 

Mais les événements de 1870 creusaient en
tre un républicain français et M. Grant un fossé 

que je me suis, depuis , fort applaudi de n'avoir 
pas voulu franchir. En effet, en 1878, l'ancien 
chef dujjouverncment de cette Amérique, à la 

.Jikw^éÏR* laquelje nous avions tant cgpiribué., 
r s e rendit de Stockholm à Berlin, où, dans le 

dîner qui suivit une grande revue passée en son 
honneur, il porta en présence de Guillaume et 
de Bismarck cette étrange santé : 

« Je bois à l'armée allemande qui a battu la 
France, et, d'après ce que je viens de voir, qui 
la battra toujours! » 

On a expliqué cette façon de reconnaître les 
services que nous avions rendus à l'indépen
dance américaine par le besoin qu'éprouvait 
Grant de ménager i e s quatorze mill ions d'Alle
mands émigrés au Nouveau-Monde, et dont 
l'influence devait contribuer à lui assurer une 
troisième fois la présidence. Cette conduite 
prouverait tout au plus que le vainqueur du 
Sud est aussi peu scrupuleux en politique qu'en 
finance. 

Je n'ai donc aucun motif d'animosité person
nelle contre le général Grant, que je ne connais 
pas et que je n'ai jamais cherché à connaître. 
J'ai constaté que le pot-de-vin qui inonde la 
France a fini par se répandre aussi en Améri
que, et j e n'ai fait qu'user de mon droit en dé
plorant que ces deux grandes républiques, si 
bien faites pour s'entendre et s'entr'aider, 
n'aient été sœurs, jusqu'ici, que par la mal
honnêteté de ceux qui les gouvernent. 

NOUVELLES D l JOUR 
Paris, 30 mai. 

Obsèques d e M. l e comte d 'Haussonvi l l e 
Aujourd'hui, à midi, ont eu lieu, en l'église 

Ste-Clotilde, les obsèques de M. le comte d'Haus
sonville. 

Le deuil était conduit par M. lo comte d'Haus
sonville, fils du défunt; par ses beaux-frères, M. le 
duc de Brogiie et M. l'abbé de Broglie, professeur 
à l'Institut catholique de Paris. 

Les cordons du poêle étaient tenus par M. Ma-
nnburger, vice-président de l'Association des Alsa
ciens-Lorrains; par M, Cuvier, vice-prégirient de 
l'Association des secours mutuels de l'Alsace-Lor-
rain»; par MM. Pailleron, Camille Doucet.Humbert 
et Angel. 

1.3 4e régiment de ligne a rendu les honneurs 
funèbres. 

Un»Mule considérable remplissait l'église, entiè
rement tendue de noir. 

Une deputation de l'Académie française et du 
Sénat assistaient aux obsèques,etdans l'assistance, 
ou remarquait notamment Monsieur le comte de 
Paris, MM. le maréchal de Mac-M.ïhon, Chesne-
long, Buffet, Lambert Sainte-Croix, Delbreil, le 
baron de Ravignan, Call», de Lesseps, Jules Si
mon, Hr'brard, Teisserenc de Bort, Brunet, de 
Rothschild, Mézières, Léon Say, Tirard, ministre 
des finances, Emile Ollivier, marquis de Dreux-
Brezé, l'amiral Fourrichon et un grand nombre de 
notabilités politiques et littéraires. 

Le cercueil, placé sur un catafalque magnifique, 
disparaissait sous de superbes couronnes. 

La mess» a été dite par M. l'abbé Gardey, curé 
de la paroisse. 

L'absoute a été donnée par Mgr d'Hulst. 
A l'issue de l'office, le cercueil a été déposé dans 

un fourgon ,pour être conduit à Gurcy (Seine-et-
Marne), où aura lisu demain l'inhumation. 

Les petites Alsaciennes-Lorraines de l'asile du 
Vesinet, à qui M. le comte d'Haussonville s'était 
attaché d'une manière toute particulière, assis
taient en grand nombre à la triste cérémonie. 

Presque toutes pleuraient car elles perdent en 
M. le comte d'Haussonville un ami et un bienfai
teur. 

Lettre du cardina l Guibert 
Les journaux catholiques de Paris publient une 

lettre du cardinal Guibert, archevêque de Paris, 
aux membres de son clergé sur l'aliénation des 
biens de la Propagande. 

Après avoir expliqué ce qu'est la congrégation 
de la Propagande et sou action civdisatrice.le car
dinal de Paris formule l'espoir que les gouverne
ments ne resteront pas insensibles aux plaintes du 
souverain Pontife et se souviendront que le patri
moine de la Propagande est la propriété de toutes 
les nations catholiques. Il termine en faisant appel 
à ceux des catholiques à qui leur position de for
tune permet d'apporter à cette précieuse institution 
leur généreux concours. 

Mme la comtesse d e Chambord 
Le Journal de Paris a reçu hier la dépêche sui

vante : 
« Nous avons le regret d'apprendre que Madame 

la comtesse de Chambord, dont la santé délicate 
s'est maintenue assez bonne pendant tout l'hiver, 
se trouve depuis une huitaine de jours, gravement 
indisposée. 

» L'auguste princesse a, comme nous l'avons 
annoncé, quitte Goritz le 11 mai. » 

Le môme journal nous communique.sur la mala
die de Madame.ces autres dépêches, qu'il a reçues 
aujourd'hui: 

« C'est dans sa propriété d'Ebenzweier, en haute 
Autriche, où elle venait d'arriver, que Madame la 
comtesse de Chambord est tombée dangereuse
ment malade. 

t On arttribue cette maladie à diverses émotions, 
à la fatigne du voyage et à ua refroidissement qui 
s'est traduit par une bronchite. 

» La princass;e a reçu les derniers sacrements ; 
ses neveux et nièces ont été prévenus do son état 
par dépécha. Celle adressée à don Carlos lui est ar
rivée à Venise, dimanche. 

• Le docteur Meyer, de Newstadt, a étéappelé à 
Ebenzweier, et déclare aujourd'hui Madame hors 
de danger. 

» Quant à M. le comte de Bardi, il est aussi bien 
que le permet son état.» 

Le Gaulois a reçu une dépêche qui confirme ces 
alarmantes nouvelles. 

L'élection de M. Georges B e r r y 
Le conseil de préfecture vient de rendre son ar

rêt dans l'affaire de la protestation contre l'élec
tion de M. Georges Berry dans le quartier de la 
Chaussée-d'Antin, et, conformément aux conclu
sions de M. l'a commissaire du gouvernement, 
a annulé cette élection. 

L'ambassadeur de France e n Al lemagne 
Le baron de Courcel, ambassadeur de France, 

répondant an désir exprimé, dans une dépêche té
légraphique, par sa mère qui est malade, est parti 
cette après-midi pour Paris. 

L'attentat contre l e duc d e Cambridge 
L'onquête a démontré que l'individu arrêté 

avant-hier k Douvres n'avait aucun dessein cri
minel contre le duc de Cambridge. 

Cet individu a été mis en liberté. 
A u P a r l e m e n t i tal ien 

Chambre des députés.—M. Tégos demande des 
renseignements au sujet du projet que-ta France a 

formulé d'augmenter les droits d'entrée sur les fa
rines et le bétail. 

Il prie le gouvernement italien, si une augmen
tation se produisait,de chercher à atténuer les effets 
désastreux que cela produirait pour l'Italie. 

Le ministre du commerça répond que le gou
vernement français n'a présenté aucun projet de 
loi tendant à augmenter les droits d'entré» sur les 
farines et sur le bétail. Il est donc impossible, pour 
le moment, de rien dire sur les intentions de la 
France ou sur la mesura de ces augmentations. La 
presse française s'occupedela question avec beau
coup d'intérêt et un certain nombre d'organes ac
crédités sont opposés à toate augmentation. 

Un échange de communications a lieu actuelle
ment entre la Francs et l'Italie et touti discussion 
est donc inopportune et pourrait même amener 
des conséquences contraires à nos désirs. Nous 
avons confiance dans l'esprit éclairé et équitable 
du ministère et du parlement français. 

La Chambre passe ensuite à la discussion du pro
jet de loi suspendant la juridiction des consuls Ita
liens en Tunisie. 

L'article unique du projet est adopté. 

L a situation financière d e l 'Egypte 

Les journaux anglais publient la dépèche sui
vante : 

« Le Caire, 30 mai. 
» Nubar-Packa a préparé un Mémorandum aux 

grandes puissances afin de démontrer que l'Egypte 
ne peut supporter le fardeau des impôts actuels, 
l'impôt foncier dépassant, dans bien des cas, la va
leur brute de la récolte. » 

Grand incend ie dans la capitale du Cambodge 

Le gouverneur de la CocMchine télégraphie au 
ministre de la marine : 

« Saigon, 30 mai, 8 h. 55, matin. 
» Il y a eu avant-hier un grand incendie à 

Pnum-Penh, capitale du Cambodge, qui a détruit 
tout un quartier en dehors de la concession fran-
ça'se. 105 maisons en briques et 150 en paillotes 
appartenant au roi ont été brûlées. Les dégâts sont 
estimés à 1,400,000 fr. environ. Trois Chinois ont 
été tués. Les fonctionnaires et militaires français 
se sont bien conduits. Le comptable du protectorat 
a été légèrement blessé à la jambe. 

Dynami teur sans l e savoir 

M. Eugène Tnrpin, arrêté il y a quelques jours 
à Londres, porteur de matières explosibles étfnis 
en liberté sons caution, a comparu aujourd'hui de 
nouveau devant la eour de police. 

L'accusation, apr";s avoir fait ressortir que Tur-
pin avait sciemment violé la loi établie en Angle
terre sur les matières explosibles, a demandé que 
la tribunal ne soit pas trop sévère à son égard. 

Le tribunal a condamné l'accusé à 5 livres d'a
mende et à 5 livres de frais, et a ordonné la des
truction des matières explosibles trouvées en sa 
possession et en celle de son domestique. 

COULISSES Dl PARLEMENT 
Paris, 30 mai . 

CJHC-A. IMtJBJCTJe 

La commission de révision a nommé M. Pierre 
Legrand, président, par 15 voix contre 5 à M. Flo-
quet, et une à M. Clemenceau sur 21 votants. 

On a ensuite procéda à l'exposé de l'opinion des 
bureaux. Cet exposé n'a rien révélé de nouveau, et 
n'a fait que confirmer ce qu'on savait déjà. Le pro
jet du gouvernement compte 17 partisans et seule
ment cinq adversaires, en comptant M. AUain-
Targé. 

M. Floquet a ensuite fait observer qu'avant de 
commencer ses travaux.ia commission devait être 
fixée sur l'opinion du gouvernement en ce qui con
cerne les pouvoirs du Cong.-ès. Accepte-t-il la 
théorie constitutionnelle de M. Gimbetta, d'après 
laquelle le congrès n'aurait pas le droit de déli
bérer sûr les questions étrangères au programme 
de révision préalablement arrt ié de concert entre 
les Chambres ? Pense-t-il, au contraire,que le con
grès pourrait être valablement saisi de questions 
étrat gères à ce programme et les examiner sans 
faire un acte révolutionnaire? La commission a 
été unanimement d'avis qu'il convent.it, en effet, 
de trancher d'abord le point de droit constitution
nel. 

En conséquence, elle s'est ajournée à demain, 
après avoir chargé son pi\; ident de se rendre au
près de M. Jules Ferry, pré?ident du consail, pour 
lui faire part du désir de la commission. L'entre
vue entre MM. Jules Ferry et Pierre Legrand a eu 
lieu dans la soirée. 

L'audition du président du conseil par la com
mission aura lieu mardi. 

Le choix de M. Ferdinand Dreyfus.pour les fonc
tions de rapporteur du projet de révision, parait 
certain. 

La commission de Madagascar a entendu M. 
Graudidier, explorateur de l'île, et MM. Mante et 
Borelli, négociants à Marseille.qui, à Tamatave et 
dans d'autres villes, ont pris la suite des affaires de 
la maison Roux-Fraissinet. 

M. Grandidier, croit qu'il faut limiter l'occupa
tion au nord de Madagascar. 

MM. Mante et Borelli ont donné comme M. Gran
didier, d'intéressants détails sur l'île et sur les res
sources qu'on peut y trouver. 

Après en avoir entendu la lecture, la commis
sion des sucres, a adopté le rapport de M. Villain. 

Il sera déposé demain, et la discussion en viendra 
probablement la semaine prochaine. 

On sait que le ministre des travaux publics a 
résolu do nommer 4 commissaires généraux, 
chargés, au nom de l'Etat, de snrveiller l'exécution 
des conventions avec les chemins de fer. 

L'intention du ministre était de les prendre 
parmi les inspecteurs des finances et les maîtres de 
requête au conseil d'Etat. Informée du fait.la com
mission du budget a examiné !a question de savoir 
s'il y avait lieu de créer ces 4 emplois. 

Elle a émis un avis favorable. 

SENAT 
(De soi comaptodaib partirakn et p»r FIL &PSC11L) 

Séance du 30 mai 1884 
Présidence de M. L E ROYER. 

(Suite). 

L e d i v o r c e 
L'ordre du jour appelle la suite de la première 

ds'libération sur la proposition do loi relative au 
rétablissement du divorce. 

M. E m i l e Labiche, rapporteur. — Nous tou
chons au moment décisif l>& discussion générale 
va être close, et vous allez statuer sur le principe 
même du projet. Sur ce principe, il y a eu une 
majorité dans la commission, il y a eu de» diver
gences sur l'application; mais en votant sur 1 arti
cle 1er on n'a pas à s'occuper des conséquences qui 
devront en être déduites. Il est acquis que les cas 
de nullité de mariage sont trop peu nombreux et 
que la condition de la femme séparée doit être 
améliorée ; c'est presque tout le divorce. 

Ah I je sais bien qu'il y a la faculté du second 
mariage ; eh bien, admettez le principe du divorça 
et votez la proposition de M. Eymard-ûuvernay 
qui n'autorise le second mariage que «'il n'y a paa 
d'enfants. 

M. Labiche essaie de réfuter les principaux argu
ment apportés par M. Jules Simon et Allou dans 
la discussion. 

11 conclut «a disant : 
Nous vous demandons de rétablir une institu

tion qui a déjà fait ses preuves, qui a été créée par 
les auteurs du code civil, qui n'a été détruite que 
dans un moment de ré-ction religieuse, qui v a 
bientôt être établie on Itr lie, de telle sorte que 
l'Espagne et la France seront los seul* pays eu 
Europe qui ne pourront supporter le divorce. 

M. Buffet. — Ce sera un honneur pour ces 
deux pays ! 

M. Emile Labiche.— Nous touchons au moment 
du vote. J'appelle encore une fois votre attenlion 
sur.la gravité de la décision que vous allez rendre; 
se trouvera-t-il ici des juristes pour condamner le 
code civil, des bonapartistes pour condamner 
l'œuvre du premier Empire? Se trouvera-t-il UD» 
majorité républicaine pour maintenir la loi de 
1816 ? 

M. Teste l in . — Il se trouvera des républicains 
pour repousser le divorce ; ce n'est pas une ques
tion de religion, mais de morale. 

M. Labiche. — Se trouvera-t-il. je le répète.une 
majorité républicaine pour sanctionner, sous la 
conduite de MM. Jules Simon et Allou, l'oeuvre de 
la Chambre introuvable de 1815 ? 

M. de MaileviUe. — Pour défendre le divorce, 
on s'est appuyé sur des précédents. Je vais en citer 
un : le gouvernement provisoire de 1848 avait an
noncé qu'une loi serait présentée pour rétablir le 
divorce. On renonça à cejirojet.en face du mouve
ment accentué de l'opinion publique tt sous l'in
fluence de la réprobation des membres de l'Assem
blée nationale. Voilà un précédent significatif. 

La discussion générale est close. 
L'article 1er. mis en discussion, est ainsi conçu : 

« La loi de 1810 est abrogée. » 
M. de Lorgeril lit un discours en faveur de la 

loi do 1816. 
M. Labiche dit que la commission se ral'ie au 

projet du gouvernement, c'est-à-dire au divorce 
sans consentement mutuel. 

L'article 1er est adopté par 154 voix contre 114. 
(Mouvement prolongé). 
La suite de la discussion est renvoyée à demain. 
La séance est levée à 6 heures. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L A QIKSTION DES PROTKTS. — Mercredi 

matin , p lus ieurs députés ,parmi l e sque l s MM. 
L e y d e t , Bovier-Lapierre , Salis et V e r n h c s , 
ont e u une entrevue avec le d irecteur d e 
l 'enregis trement . 

Ces représentants ont exposé q u e , p e n 
dant les vacance» parlementaires , ils ava ient 
pu se rendre un compte exact de la lég i 
t ime émot ion sou levée par la circulaire rela
tive à l 'enregistrement des protêt*. De n o m 
breux corps électifs, consei l lers g é n é r a u x , 
chambres d e c o m m e r c e , conse i l s munic ipaux , 
e tc . , ont émis des voeux tendant au retrait 
d e cette circulaire. Ils pensent donc qu'il est 
du devoir du g o u v e r n e m e n t ou d u Parlement 
de renoncer à c e s r igueurs o u tout a u m o i n s 
de l es c o m p e n s e r par une légis lat ion plus 
conforme à n o s m œ u r s c o m m e r c i a l e s . 

Avant de saisir la Chambre d'une interpel
lation o u d'un projet d e lo i , ils ont vou lu 
connaître l es disposit ions de l 'administra
t ion . 

M. Boulanger, directeur de l 'enregistre
m e n t , a reconnu de très bonne grâce qu'il y 
avait l ieu de tenir compte d e s v œ u x des po 
pulations et que les minis tres d e s finances et 
de la just ice étudiaient en ce m o m e n t la 
quest ion des délais l égaux . Il serait p o s s i b l e , 
par exemple , de réformer l'article l t i i d u code 
de c o m m e r c e , en accordant deux ou trois 
jours pour protester tout effet impayé . L e s 
députés ont déclaré qu'ils attendaient le d é 
pôt de ce projet de loi par le g o u v e r n e m e n t , 
ce qui permettra aux Chambres de traiter 
complè tement et avec fruit cette ques t ion i n 
téressante . A défaut, ils déposeraient e u x -
m ê m e s un projet. 

Le directeur de l 'enregistrement a promis 
d'apporter dans l'application de la circulaire 
tous les m é n a g e m e n t s poss ib les . 

L K S AC.ENTS ni: £ H A \ G K . — On sait qu'il e s t 

quest ion d'introduire, lors de la discuss ion 
d u projet d e loi sur les marchés à terme, un 
ou deux a m e n d e m e n t s qui modifieraient la 
situation actuelle d e s agent s de change dans 
un sens plus en harmonie avec l es idées et 
les beso ins du jour . 

Il s'agirait, en premier î i eu , d'après l es 
informations certaines qui nous parv iennent , 
de supprimer le monopole d e s agent s d e 
change et de permettre à tous l es c i t o y e n s 
français de remplir ces^ fonctions m o y e n n a n t 
patente . 

En second l ieu, toutes les act ions des S o 
ciétés qui auraient acquitté les droits d e 
tjmbre et d'enregistrement seraient a d m i s e s 
de piano à la cote officielle sans avoir égard 
à la quotité du capital. 

A ce double point de v u e , la quest ion pré
sente un intérêt de premier ordre. 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 31 mai, minuit 40. 

La pression barométrique est de 755 m/m & 
Perpignan. 

760 à Lorieut. 
760 à Nancv. 
763 à Dunkérque. 
Baisse de 3 » m sur Mullaghmore. 

— 4 — Biarritz. 
— 3 — Cherbourg. 
— 4 — Paris. 

Temps probable : vent des régions Est, tempe 

Baisse de température. 

convent.it

